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Email *

This form is collecting emails. Change settings

Demande de pa�enariat au GSP
Les partenaires du Partenariat mondial pour les sols sont des gouvernements, des entreprises, des 
organisations d'agriculteurs, des groupes de la société civile, des organisations de producteurs, des instituts 
de recherche, des universités et des entités intergouvernementales. 
  
Le partenariat ne crée aucune obligation contraignante et chaque membre détermine individuellement la 
nature de sa participation. Les personnes intéressées à devenir un partenaire du GSP peuvent remplir le 
formulaire suivant en fournissant des informations pertinentes sur votre institution et sur la personne qui sera 
la principale représentation de votre organisation au sein du GSP. 

Pour de plus amples informations, veuillez nous contacter à l'adresse suivante : GSP-Secretariat@fao.org. 
Merci de votre intérêt !

Valid email

*

Short answer text

Nom et prénom du responsable

Formulaire de pa�enariat GSP_FR

Questions Responses
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*

Short answer text

Short answer text

*

Gouvernement

Organisation de agriculteurs

Secteur privé

Organisation de recherche

Organisation intergouvernementale

Université

Organisation de la société civile

Organisation non gouvernementale

Conseil/Consultation

*

Afrique

Asie

Europe et Eurasie

Nom de l'organisation

URL du site web

Type d'organisation

Dans quelle région êtes-vous situé et/ou quelle région opérez-vous actuellement ?
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Amérique latine et Caraïbes

Afrique du Nord et Proche-Orient

Amérique du Nord

Pacifique

*

Pour les dernières informations sur les sols et leur gestion durable

Pour établir des liens avec de nouveaux partenaires et parties prenantes dans différents secteurs

Pour échanger des connaissances et partager mon travail avec d'autres

Accéder à des opportunités de 'jumelage' pour le financement de projets du GSP

Pour rejoindre le GSP lors d'un événement dans les forums internationaux

*

Je comprends que le Partenariat mondial pour les sols est fondé sur les principes d'équité et d'équilibre…

Je m'engagerai à respecter cet esprit et ces valeurs partagées dans toute communication concernant le…

Je sais qu'il n'y a pas de cotisation minimale requise pour adhérer au GSP.

Je reconnais que les participants doivent respecter les règles de gouvernance que le partenariat GSP a …

Je comprends que les participants bénéficieront des avantages suivants : (1) Participation aux réunion…

*

Pourquoi votre organisation souhaite-t-elle adhérer au GSP ?

En devenant partenaire du GSP, vous déclarez que

Annexe 1 : Conditions générales
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ANNEXE 1 : CONDITIONS GÉNÉRALES 1. Les participants conviennent de ne pas utiliser dans un communiqué de presse, 
une note, un rapport ou toute autre publication liée au Partenariat mondial pour le sol le nom et le logo de l'une des 
autres parties sans l'accord écrit préalable de la partie concernée ; 2. Les droits de propriété intellectuelle, en particulier 
les droits d'auteur du matériel à utiliser pour mener à bien les activités dans le cadre du Partenariat mondial pour le sol, 
restent la propriété de la partie d'origine, sauf négociation et accord séparés ; 3. Rien dans le Partenariat mondial pour le 
sol ou dans tout document ou arrangement s'y rapportant ne doit être interprété comme constituant une renonciation 
aux privilèges ou immunités de la FAO, ni comme conférant des privilèges ou immunités de la FAO à l'autre partie ou à 
son personnel ; 4. Le fait d'être un participant au Partenariat mondial pour le sol ne constitue pas un partenariat officiel 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et ne me permet en aucun cas de 
représenter l'Organisation. Cela n'implique pas non plus que [nom de l'organisation] puisse prétendre à une position 
avantageuse lui permettant d'influencer les décisions qui seront prises dans le cadre des travaux du Partenariat mondial 
pour le sol ; 5. Ni la FAO ni aucun employé, sous-traitant, agent ou cessionnaire de la FAO ne sera responsable des 
dommages directs, indirects, accessoires, spéciaux ou consécutifs de quelque nature que ce soit (y compris, mais sans 
s'y limiter, les honoraires d'avocats et les pertes de profits ou d'économies) dus, résultant ou découlant de quelque 
manière que ce soit de la participation au Partenariat mondial pour le sol ; 6. Tout accord et tout document ou 
arrangement relatif au Partenariat mondial pour les sols sera régi par les principes généraux du droit, à l'exclusion de 
tout système juridique national unique ; 7. Tout litige entre l'une des parties découlant de l'interprétation ou de 
l'exécution du Partenariat mondial pour les sols sera réglé par des négociations et un accord mutuel. Si les parties ne 
parviennent pas à s'entendre sur une question quelconque du litige ou sur un mode de règlement autre que l'arbitrage, 
l'une ou l'autre des parties a le droit de demander un arbitrage conformément au Règlement d'arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) actuellement en vigueur. La FAO et le 

J'ai lu et j'accepte les conditions générales contenues dans l'annexe 1


